
DEPARTEMENT DE L’ISERE
CANTON DE MENS
COMMUNE DE TREMINIS

COMPTE RENDU
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

11 avril 2017 à 16h30

L’an deux mille dix-sept, le 11 avril, le Conseil Municipal de la Commune de Tréminis, s’est réuni, sur la 
convocation de Frédéric AUBERT, Maire, du 06 avril 2017.

Présents : Frédéric Aubert, Jacqueline Bonnet, Anne-Marie Fitoussi, Agnès Vallon, Hervé Robin, Christian Piccioli, 
Claude Morin, Jean-Pierre Filiatre, Christelle Emperaire,
Membres du CCAS : Monique Barthalay, Michèle Robin
Absent ayant donné procuration : Frédéric Melmoux à Anne-Marie Fitoussi.
Absente excusée : Françoise Laurent.
Secrétaire de séance : Jacqueline Bonnet.

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 24/03/2017. Unanimité

1/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU CCAS 2017 

Le Budget 2017 équilibré  à 2049,92€ en section de fonctionnement et 0€ en section d'investissement est adopté à 11 
votes pour et une abstention.

2/ VOTE DES TAXES DIRECTES LOCALES 2017

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer le montant des impôts directs locaux à percevoir au titre de l’exer­
cice 2017 à 109 253€ et fixe le taux desdits impôts à percevoir au titre de l’exercice 2017 à :

 ·  14.14 % pour la taxe d’habitation

·  14.59 % pour la taxe sur le foncier bâti

·  27.23 % pour la taxe sur le foncier non bâti

3/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL  DE LA COMMUNE 2017 

Le Budget 2017 équilibré  à 371 169.29€ en section de fonctionnement et 223 156.98€ en section d'investissement est 
adopté à l'unanimité des membres présents.

4/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT 2017 

Le Budget 2017 équilibré  à 72 407,66€ en section de fonctionnement et 35 166,09€ en section d'investissement est 
adopté à l'unanimité des membres présents.

5/ Travaux sylvicoles 2017

Seront programmés sur la parcelle 34.
Le montant des travaux est fixé à 5050.00€ HT.

Le Plan de financement proposé étant le suivant : 

* Montant de la subvention sollicitée auprès du Conseil Régional .................   1 200,00 euros

* Montant de la subvention sollicitée auprès du Conseil Général ...................      900,00 euros

* Montant total des subventions .......................................................................   2 100,00 euros

 * Montant total du financement sur fonds libres des travaux subventionnés....  2 950.00€ H.T

Le Maire, Frédéric AUBERT

Conseil Municipal du 11/04/2017


